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Fédération des enseignantes-enseignants

des écoles secondaires de l’Ontario

District 31, Unité 57

NOTE DE SERVICE

DESTINATAIRES : Tous les membres de l’Unité 57

EXPÉDITRICE : Lynn Filion, présidente

DATE : Le 7 février 2013

OBJET : Conférence du Comité des services en langue française
(CSLF), les 19 et 20 avril 2013 à Toronto

La conférence du Comité des services en langue française (CSLF) se
tiendra les 19 et 20 avril 2013 à l’hôtel Westin Bristol Place de l’aéroport
de Toronto.

Sous le thème « Feesons-le en français », la conférence se déroulera en
français et sera l’occasion pour les membres de langue française de
mieux connaître les ressources offertes dans leur langue au sein
d’OSSTF/FEESO, y compris l’atelier On n’a toujours pas fini de rire :
S’attaquer au harcèlement sexuel dans nos écoles qui sera présenté. Les
conférenciers se concentreront sur leurs contributions à la communauté
franco-ontarienne. De plus, le groupe d’humour de la région d’Ottawa,
Improtéine, offrira un spectacle d’improvisation théâtral, musical,
humoristique et interactif.

L’Unité 57 peut envoyer six (6) membres à la conférence. Les frais de libération, d’hébergement,
de déplacement, de garde d’enfants et de repas seront assumés par le bureau provincial selon des
Directives sur les dépenses admissibles lors des activités de la fédération (voir ci-joint). Les
membres intéressés à participer à la conférence sont demandés d’envoyer une demande
par courriel à la présidente, Lynn Filion lynn.filion@feeso57.ca entre le 13 et le 27 février.
Les demandes seront traitées dans l’ordre de premier arrivé, premier servi.

Il faut de plus souligner que toute demande de libération doit être soumise au Conseil par le
Syndicat conformément à l’article 28.3.1 de la convention collective. Lorsque le Conseil accorde
des congés ponctuels (libération) il tient compte du nombre d’employés libérés par lieu de travail,
du nombre de jours consécutifs demandés ainsi que le nombre total d’employés libérés pour
assister à une même fonction.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

« Ne pensons pas à nos intérêts individuels, mais plutôt à nous entraider. »


